
les gestionnaires de fortune externes peuvent 
Nouveaux ouvrages

se faire certifier 
juridiques

L'Association romande des intermédiaires financiers et l'Institut supérieur de formation bancaire ouvrent aux intermédiaires
financiers un programme de certification S

A
Q
-
C
W
M
A
,
 jusque-là proposé uniquement aux gérants de fortune travaillant dans

les banques.

PIERRE C
O
R
M
O
N

Alors q
u
e
 les nouvelles lois sur

les services et les établissements
financiers imposeront de 

nou-
velles 

obligations 
aux 

gérants
de 

fortune 
externes 

dès 2020,
l'Association romande des inter-
médiaires financiers (ARIF) et
l'Institut supérieur d

e
 formation

bancaire 
(ISFB) 

veulent 
leur

donner les moyens d
e
 remplir

plus 
facilement 

leurs 
futures

obligations légales. Ils leur ac-
cordent désormais la possibilité
de se faire certifier selon le label
C
W
M
A
,
 le standard professionnel

adopté par les banques en 2016
pour leurs propres conseillers e

n
gestion d

e
 fortune.

Si le contenu des ordonnances
d'application 

des 
nouvelles

lois n'est pas encore connu, les
grandes lignes sont déjà fixées.
Ces lois obligeront notamment
les 

gestionnaires 
de 

fortune
externes à

 pouvoir justifier d
e

compétences 
techniques 

et

D
e
u
x
 ouvrages d

e
 la collection juridique d

e
 la F

E
R
 Genève font

peau neuve. Ils intègrent les nouvelles bases légales e
n
 vigueur

e
n
 2018.

b
 Responsabilité 

pénale 
d
a
n
s

l'entreprise aborde la question d
e

la responsabilité des dirigeants,voire
d
e
 l'entreprise elle-même, d'un point

d
e
 
w
e
 
pénal. L'entreprise 

et ses
dirigeants sont certes habitués à

 la
problématique d

e
 la responsabilité

civile, mais celle-ci s'accompagne
d
e
 la responsabilité pénale, qui vaut

pour les actions c
o
m
m
e
 pour les

omissions.

b
 Cessation d

e
 l'activité indépen-

d
a
n
t
e
 
—
P
r
i
n
c
i
p
e
s
 d'imposition

(anciennement Fscalité des indé-
pendants) traite d

e
 l'imposition d

u
bénéfice d

e
 liquidation qui découle

d
e
 la fin d'une activité lucrative indé-

pendante. Acertaines 
conditions,

cette imposition peut être allégée.l.a
brochure expose dans les grandes
lignes les conditions et modalités
d'application d

e
 cet allégement fis-

caL

Retrouvez et c
o
m
m
a
n
d
e
z
 tous les ouvrages d

e
 la F

E
R
 Genève sur

le site wwwfer-ge.ch, rubrique S'informer et découvrir.
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réglementaires et à
 suivre 

des
formations continues. C

o
m
m
e
n
t

attester d
e
 ses compétences, par

exemple en cas d
e
 conflit avec

u
n
 client? Etre certifié selon le

label C
W
M
A
 devrait permettre

d
e
 le faire facilement.

Si c
e
 label n'est pas obligatoire,

il pourrait cependant devenir le
nouveau standard d

e
 la profes-

sion, estime Stéphanie Hodara,
m
e
m
b
r
e
 d
u
 comité d

e
 l'ARIF et

associée d
e
 l'Etude Altenburger.

«Les banques, qui l'exigent d
e

leurs collabornteurs, vont pro-
bablement l'exiger également
des 

gestionnaires 
d
e
 
fortune

externes avec lesquels elles tra-
vaillent.» Cela leur permettra d

e
se couvrir e

n
 cas d

e
 problème,

mais également d
e
 fluidifier les

interactions. «Ce sera plus facile
pour les banques d

e
 travailler

avec des gestionnaires externes
ayant la m

ê
m
e
 formation q

u
e

leurs collaborateurs», explique
Michel Juvet, président d

e
 l'IS-

FB.

QUATORZE C
O
M
P
É
T
E
N
C
E
S

La 
certification 

repose sur 
u
n

référentiel 
d
e
 

compétences
c
o
m
m
u
n
 à
 l'ensemble d

e
 la ges-

tion d
e
 fortune privée (quatorze

domaines techniques et u
n
 c
o
m
-

portemental). Toute 
personne

prétendant 
à
 

la 
certification

c
o
m
m
e
n
c
e
r
a
 par les faire éva-

51 CE LABEL N'EST PAS
OBLIGATOIRE, IL POURRAIT
CEPENDANT DEVENIR
LE N

O
U
V
E
A
U
 STANDARD

D
E
 LA PROFESSION.

tuer. D
e
 2
0
%
 à
 2
5
%
 des collabo-

rateurs d
e
 banques passés par

là avaient des compétences suf-
fisantes pour se présenter direc-
tement àl'examen. L'évaluation
faisait ressortir u

n
 gros besoin

e
n
 formation chez environ 2

0
%

d'entre eux. Les autres pouvaient
compléter leurs besoins avec d

u
e-learning et quelques jours d

e
cours e

n
 présentiel. «La forma-

tion est individualisée en fonc-

tion 
des 

besoins 
d
e
 
chacun»,

précise Frédéric Kohler, directeur
de l'[SFB. Elle dure e

n
 général d

e
douze àdix-huit mois. «Moins, ce
serait prétentieux et dangereux;
davantage, on

 risque d
e
 se diluer

et 
d
e
 
ne jamais 

la 
terminer»,

ajoute Frédéric Kohler.
Environ 

deux 
tiers 

des candi-
dats ont réussi la certification
à
 la première tentative et 9

5
%

après trois tentatives au plus. l
a

certification est valable trois ans.
Pour la renouveler,son détenteur
doit suivre vingtyuatre heures d

e
formation continue sur cette pé-
riode o

u
 passer u

n
 eacamen écrit

d
e
 soixante questions.

Le coût d
e
 la formation 

varie
selon les besoins d

e
 chacun. «Le

coût m
o
y
e
n
 pour les collabora

leurs des banques s'est élevé à
quatre mille cinq cents francs»,
note Frédéric Kohler. Quant à

 la
certification, elle coûte mille six
cent cinquante francs pour les
m
e
m
b
r
e
s
 d
e
 l'ARIF u

n
 peu plus

pour les autres. ■


